
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE2692

ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Compensation financière pour les associations de santé et d'action sociale
Question écrite n° 2692

Texte de la question

M. Nicolas Sansu attire l'attention de M. le ministre des solidarités, de l'autonomie et de l'égalité entre les
femmes et les hommes sur le besoin d'une compensation financière suite à l'application du Ségur pour les
associations de santé et d'action sociale. En effet, depuis l'obligation de l'extension du Ségur au secteur
associatif de la branche sanitaire, sociale et médico-sociale privée à but non lucratif, les associations se
retrouvent avec une dépense supplémentaire qu'ils peinent à assumer. L'indemnité de 238 euros bruts
supplémentaire pour les salariés à temps plein de ces structures est une mesure salutaire, que M. le député
avait appelé de ses vœux avec ses collègues du groupe GDR. Cependant, le surcoût entraîné par cette mesure,
s'élevant à 5 368 euros/an pour chaque ETP, pèse de manière conséquente sur des structures qui ne peuvent
assurer leurs missions que grâce aux subventions des différentes collectivités territoriales. Sans une nécessaire
et légitime compensation de ce surcoût, ces associations seront contraintes de réduire leurs activités, ce qui
serait contradictoire avec les objectifs nationaux d'intensification de l'action associative envers les publics les
plus fragiles. Il est donc urgent que l'État compense les surcoûts liés à l'application du Ségur dès l'année 2024
et prévoie leur pleine prise en compte pour les subventions 2025. C'est pour ces raisons qu'il l'appelle à mettre
en place une compensation financière pour permettre aux associations de santé et d'action sociale d'assurer le
versement de cette indemnité sans diminuer leurs activités. Il souhaite connaître ses intentions à ce sujet.

Texte de la réponse

La branche sanitaire, sociale et médico-sociale privée à but non lucratif est caractérisée par une diversité du
paysage conventionnel, avec de nombreuses fédérations professionnelles et conventions collectives applicables
et une multiplication des acteurs et des enjeux propres à chacune des conventions collectives. Celles-ci nuisent
à la lisibilité du secteur alors que les enjeux d'harmonisation des conditions d'emploi et de renforcement de
l'attractivité sont nécessaires : un salarié sur cinq n'est pas couvert par une convention collective aujourd'hui.
Depuis l'été 2022, les représentants de la branche ont engagé des négociations. Ils sont arrivés à la conclusion
de deux accords le 4 juin 2024, l'un permettant d'étendre le Ségur aux professionnels n'en bénéficiant pas
encore, l'autre donnant un cadre et un calendrier à la négociation de la convention collective unique étendue.
Ces accords ont été largement signés par les partenaires sociaux. Ils sont importants pour l'attractivité du
secteur social et médico-social et le Gouvernement reste fortement engagé à soutenir cette démarche. Les
accords ont été agréés dans le respect de l'article L. 314-6 du code de l'action sociale et des familles, après avis
de la commission nationale d'agrément, dont sont membres de droit trois présidents de conseils
départementaux. Cet agrément les rend opposables aux financeurs des Etablissements et services sociaux et
médico-sociaux (ESSMS) relevant du champ de la branche de l'action sanitaire, sociale et médico-sociale. La
branche autonomie, en tant que financeur majoritaire des ESSMS, a d'ores et déjà financé la mise en œuvre de
cet accord à hauteur de 300 M€, dès juillet 2024. Pour les associations relevant d'un financement Etat, certaines
compensations ont d'ores et déjà pu être versées en 2024 dans le cadre de la fin de gestion. D'autres
compensations seront versées dans la courant de l'année 2025 à la suite de l'entrée en vigueur de la loi de
finances 2025 comme c'est le cas pour les associations de lutte contre les violences faites aux femmes.

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE2692


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE2692

Données clés

Auteur : M. Nicolas Sansu
Circonscription : Cher (2e circonscription) - Gauche Démocrate et Républicaine
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 2692
Rubrique : Associations et fondations
Ministère interrogé : Solidarités, autonomie et égalité entre femmes et hommes
Ministère attributaire :  Travail, santé, solidarités et familles 

Date(s) clée(s)

Date de signalement : Question signalée au Gouvernement le 17 février 2025
Question publiée au JO le : , page 656310 décembre 2024
Réponse publiée au JO le : , page 14344 mars 2025

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE2692
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA605745
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO855081
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/17/questions/jo/jo_anq_202435.pdf
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/17/questions/jo/jo_anq_202509.pdf

